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Suivez nous !

HALLOWEEN  
SUR VOS MARCHÉS

YERRES EN ROSE VENDANGES  
AU CLOS BELLEVUE

YERRES : PIONNIÈRE 
POUR LA CAUSE ANIMALE
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CE MOIS-CI

12e

Journée
Rando

8H40
P A R V I S  D U  C E C

D I M A N C H E  
4 OCTOBRE

Le Rando Club Yerrois fête cette année 
ses 50 ans. Pour fêter cela, la Journée 
de la Randonnée, organisée depuis 
2009, s’étoffe avec plusieurs animations 
proposées sur le parvis du CEC*.
+ D’INFOS : RCY91.BLOGSPOT.FR
GRATUIT Tous publics
* Sous réserves de l’évolution de la crise sanitaire de la Covid-19.

Seconde vie 
pour les matériaux 
du chantier Budé
En partenariat avec la Ville, le propriétaire 
du Château Budé organise une journée 
portes ouvertes afin de valoriser les dé-
chets du chantier et mettre gracieusement 
à la disposition des particuliers différents 
matériaux : tommettes, pierres, vieilles 
croisées, ...

SAMEDI 17 OCTOBRE DE 10H À17H
Dans la cour du Château Budé,  
rue Marc Sangnier.
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ÉDITOS

Les manifestations annoncées et informations contenues dans ce journal sont susceptibles d’évoluer selon les directives gouvernementales liées au protocole sanitaire dans le cadre de la lutte contre la propagation de la Covid-19.

Le parti pris de 
protéger les animaux !
Chiens, chats, oiseaux..., la France abrite plus de  
60 millions d’animaux de compagnie. Hélas, l’univers de 
ces animaux est loin d’être toujours rose. 

La « Fondation 30 Millions d’amis » a récemment révé-
lé un paradoxe inquiétant quant aux comportements 
des Français à leur égard : champion d’Europe pour la  
possession d’animaux, notre pays détient aussi le triste palmarès du plus 
grand nombre d’abandons ! Chats, lapins, hamsters, chiens sont ainsi  
abandonnés dans les vide-ordures, les terrains vagues ou sur le bord des 
routes. Et chaque année, ce sont plus de 100.000 animaux qui sont laissés à 
leur propre sort. 

À Yerres, depuis des années, nous faisons tout pour que les animaux domes-
tiques soient considérés comme des membres à part entière de la grande  
famille yerroise ! Tout pour les protéger, les recueillir et leur procurer le  
bien-être qu’ils méritent. C’était une volonté de mon prédécesseur Nicolas 
Dupont-Aignan, et c’est la mienne depuis que je suis maire.

Notre Ville dispose depuis 2008 d’un élu spécifiquement dédié à la Cause  
animale. Depuis 2014, c’est Carole Pellisson qui gère avec enthousiasme cette 
délégation, une mission qu’elle prend très à cœur. 

À son initiative, un Comité de la cause animale a vu le jour sur notre commune. 
Il rassemble des membres d’associations locales comme l’école du Chat libre, 
le groupement des chats perdus ou le refuge animalier de Montgeron, un  
vétérinaire, des agents municipaux et des habitants. 

Ensemble, nous travaillons sur différents projets destinés à renforcer encore 
davantage la place des animaux dans notre Ville. Nous intervenons lors de cas 
avérés de maltraitance. Nous luttons contre l’exploitation des animaux dans 
les cirques. Nous honorons aussi leur mémoire : en 2018, nous avons inauguré 
dans le parc de la Grange au Bois une stèle en hommage aux animaux morts 
pour la France durant les conflits. 

Le dossier de ce nouveau numéro du Journal des Yerrois revient en détail sur 
toutes ces actions.

Je tiens pour finir à remercier chaleureusement toutes celles et ceux qui nous 
accompagnent dans cette noble démarche, les bénévoles qui travaillent au 
sein de notre Comité de la cause animale, les associations locales qui œuvrent 
avec nous dans ce domaine, et l’ensemble des Yerroises et des Yerrois qui 
sont nombreux à se montrer concernés par la condition animale et à y être 
sensibles. 

Olivier Clodong
Maire de Yerres
Conseiller départemental de l’Essonne

Covid-19 : besoin 
de bon sens !
Face à la crise de la Covid-19, notre Ville 
a été exemplaire car nous nous étions 
par prudence préparés par l’achat de 
masques lors de la précédente crise du 
H1N1 complété par une réaction très  
rapide de notre Municipalité dès février ! 
Alors que l’État était incapable de four-

nir les Français en masques les premières semaines, la ville de 
Yerres a pu outre le personnel municipal offrir des protections  
aux médecins de notre secteur ! Sans parler des multiples  
initiatives citoyennes (atelier de couture, visière, entraide).

Cela prouve que l’anticipation et la prudence permettent de  
surmonter dans le calme les épreuves. Aujourd’hui il est impor-
tant d’aborder l’automne dans le même esprit.

Avec des mesures de bon sens nous éviterons l’affolement  
excessif qui entraînerait un nouveau confinement dramatique 
pour le pays.

En appliquant les gestes barrières, et en se faisant tester vite  
en cas de symptômes nous pouvons surmonter l’épidémie.  
Malheureusement après le scandale des masques des mois 
de février et mars notre pays est l’un des rares au monde, 
aujourd’hui encore, 8 mois après le début de la crise sani-
taire, à ne pas être capable de tester rapidement les Français.  
Heureusement à Yerres des dispositions ont été prises là aus-
si pour vous offrir la possibilité d’obtenir des résultats rapides. 
C’est vital pour éviter d’être contagieux, protéger ainsi son  
entourage et être soigné à temps.

Si notre pays avait suivi le modèle yerrois le nombre de victimes 
aurait été bien inférieur comme en Allemagne ou en Asie et nous 
n’aurions sans doute pas eu besoin d’un confinement si coûteux 
en terme économique et social.

Un grand merci aux soignants, à tous les agents municipaux et 
au civisme de tous qui nous permettront, je l’espère, de tourner 
la page pour retrouver une vie quasi normale. N’oublions pas  
à cet égard de faire au maximum nos courses à Yerres pour  
soutenir nos commerçants !

Bon automne à tous !

Nicolas Dupont-Aignan
Conseiller Municipal
Député de l’Essonne
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VOIRIE, ÉQUIPEMENTS SPORTIFS, 
ENVIRONNEMENT, LES CHANTIERS SE 
POURSUIVENT SUR NOTRE COMMUNE.

 Depuis cet été, une signalisation horizontale « Zone 30 » est venue renforcer la signalisation verticale rue 

Cambrelang et rue René Coty (entre les rues Cambrelang et de la Grange). En Zone 30, je lève le pied.

YERRES INVESTIT POUR L’AVENIR

 Après le Syage, la Ville intervient rue Pasteur, entre le rond-point Pasteur et l’avenue de la Résistance. Le chantier doit se poursuivre jusqu’à fin février 2021. Les commerçants de la 

rue restent ouverts pour vous accueillir.

 Les travaux se poursuivent rue Jean Legrand. Alors que le Syage intervient sur la 

réhabilitation du réseau d’eaux pluviales et usées, la Ville poursuit son chantier avec 

l’enfouissement des réseaux.

 L’audit phytosanitaire des arbres du parc de la mairie a révélé le mauvais état du 

grand hêtre. Ne pouvant être soigné, il a dû malheureusement être retiré. Un nouvel 

arbre sera planté en remplacement au printemps.
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YERRES INVESTIT POUR L’AVENIR

Le château Budé (chantier privé)
Le cloisonnement et l’isolation des futurs logements se poursuivent. Les 
menuiseries commencent à être posées. Et même si les échafaudages 
demeurent, l’aspect extérieur du bâtiment se dessine. Plâtriers, électriciens 
et les différents corps de métier du second œuvre s’activent pour donner 
forme au projet.

Équipements sportifs
Cet été, des travaux de rafraîchissement ont été entrepris dans les 
équipements sportifs municipaux. C’est le cas pour la regénération du 
gazon des stades Pierre Mollet et Léo Lagrange. La piste d’athlétisme du 
stade Léo Lagrange a été nettoyée. Tout comme les courts de tennis aux 
Tournelles qui ont été repeints. Le club-house a quant à lui été isolé.
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ACTUALITÉ SANTÉ

LA VILLE POURSUIT 
SON ACTION DE 
SENSIBILISATION À 
LA PRÉVENTION DU 
CANCER DU SEIN.

Photo prise le 29 septembre 2019 lors de la précédente édition d’Octobre rose. Le maire, les élus de Yerres 
et les agents municipaux étaient nombreux à s’être mobilisés. À l’époque, il n’était pas question de Covid 
ni de masques... 

L’hôpital se mobilise !
Ce mois-ci, l’hôpital privé du Val 
d’Yerres propose une journée 
de sensibilisation conviviale, 
teintée de rose, pour convaincre 
les femmes de se faire dépister. 
Tout sera prêt (stand, affichage, 
flyers), dans chaque accueil de 
l’établissement, pour informer 
les patientes sur cette maladie, 
et échanger sur le dépistage pré-
coce qui permet de sauver des 
milliers de vie. 

>> Plus d’informations sur www.
yerres.fr.

Chaque année, Octobre Rose 
est l’occasion de sensibiliser 
le grand public au dépistage 

du cancer du sein et de collecter des 
fonds pour soutenir la recherche. La 
Ville de Yerres soutient cette cause de-
puis quelques années et s’engage ce 
mois-ci aux côtés de la Communauté 
d’Agglomération (VYVS), en partenariat 
avec la Ligue contre le cancer.
Avec environ 54 062 nouvelles per-
sonnes touchées chaque année, le 
cancer du sein est le plus répandu des 
cancers féminins. 
Près d’une femme sur neuf sera 
concernée au cours de sa vie, le risque 
augmentant avec l’âge. Moins de 10% 
des cancers du sein surviennent avant 
40 ans. L’incidence augmente ensuite 
régulièrement jusqu’à 65 ans.

Vitrines en rose
Pour que ces chiffres résonnent en 
chaque femme, une vingtaine de  
commerçants de la Ville de Yerres a 
souhaité prendre part à l’opération  
« Vitrines roses » organisée par le 

Comité de l’Essonne de la Ligue contre 
le cancer. Ainsi, tout le mois d’octobre, 
les vitrines des commerçants parti-
cipants vont être décorées de rose, 
les commerçants porteront le célèbre 
nœud rose, symbole de cet événement 
national, des documentations seront 
mises à disposition du public, ainsi 
qu’une « tirelire rose » vous permettant 
de faire un don et ainsi de soutenir les 
missions de recherche de l’association. 

Outre ce dispositif, des masques roses, 
fabriqués par les bénévoles couturières 
de la Maison de l’Amitié seront mis en 
vente (2€) chez les commerçants parti-
cipants. Les sommes récoltées seront 
reversées à la Ligue contre le cancer.

Dans le cadre de cette opération, un 
concours de la plus belle vitrine rose 
sera organisé sur les réseaux sociaux 
de l’association. La photo qui obtien-
dra le plus de « likes » à la fin du mois, 
sera la grande gagnante du concours !

Défi virtuel
Après le succès de sa première course 
« VYVS en rose », la Communauté 

d’Agglomération propose, en raison de 
la crise sanitaire, une version virtuelle 
de sa course intitulée « Je cours, je 
marche pour Octobre Rose ». 

L’objectif est de collecter 40.000 km, 
représentant symboliquement un tour 
complet de la Terre. Pour participer, il 
vous suffit de vous inscrire et d’effec-
tuer un don de 5€, pour recevoir un nu-
méro de dossard. Sur simple déclara-
tion via une plateforme sur www.vyvs.
fr, vos performances seront comptabi-
lisées et régulièrement relayées sur les 
réseaux sociaux de l’Agglomération.

Et aussi
À l’occasion de ce mois si particulier, 
la Ville a souhaité que quelques sites 
yerrois soient illuminés de rose dès la 
nuit tombée. 
Une jolie façon de toucher les Yerrois(es) 
sur cet enjeu de santé publique. 
 
Mobilisez-vous à nos côtés !

YERRESYERRES 
EN ROSE

COLLECTE SOLIDAIRE 
Tassone La Boutique (lingerie sportive, coton, maternité et post-opératoire) 
s’associe à trois autres commerçants yerrois pour collecter vos soutiens-gorge 
qui seront ensuite redistribués aux femmes dans le besoin par l’association 
Plus Rose La Vie. 

« Nous avons toutes des sous-vêtements que nous ne portons plus, autant 
en faire don aux femmes qui ne peuvent pas s’en offrir », confie Isabelle 
Tassone. L’an passé, 553 soutiens-gorge ont été collectés sur Yerres.

Durant tout le mois d’octobre, vous pouvez déposer vos soutiens-gorge 
chez Coffice Corner (espace de coworking situé au 87 rue de Concy), la 
Pharmacie Brunet (9 place Gambetta), L’Avant-scène (2 rue Marc Sangnier) 
et Le Zef (café associatif) à Brunoy (7 Place de la Pyramide).

>> Rendez-vous également le samedi 10 octobre de 10h à 14h 
chez Coffice Corner pour échanger autour d’un café avec les organisatrices, 
l’association Plus Rose La Vie et divers intervenants.

À noter



Le Journal des Yerrois - octobre 2020 7  

ACTUALITÉ JEUNESSE

LES ÉLECTIONS DES 
CONSEILLERS MUNICIPAUX 
JEUNES ONT LIEU LE 13 
OCTOBRE.

CMJ :CMJ : 
BIENTÔT UNE NOUVELLE ÉQUIPE

C’est un grand moment citoyen 
qui s’annonce dans les écoles en 
octobre. En marge d’une rentrée 

des classes hors normes, les bonnes ha-
bitudes ne sont pas oubliées : comme à 
chaque rentrée, les enfants de CM2 de 
toutes les écoles de Yerres éliront leurs 
représentants, qui siégeront au sein du 
Conseil Municipal des Jeunes. 

Bilan d’un mandat peu 
ordinaire
La crise sanitaire a mis un terme tem-
poraire aux réunions régulières du CMJ. 
Même si Fabrice Gauduffe, Adjoint au 
Maire chargé de la démocratie locale 
et du CMJ, et Françoise Aublet, anima-
trice du CMJ, ont veillé à maintenir le lien 
avec les conseillers juniors, les projets 
amorcés en début de mandat n’ont eu le 
temps d’aboutir. Les jeunes élus ont mal-
gré tout eu le temps de réfléchir à deux 
projets : le compostage collectif et une 
« boîte à réconfort ». 

Des activités virtuelles ont été mises 
en place  : les jeunes élus ont pu parti-
ciper à un atelier avec l’association des 
Maires d’Île-de-France. Un travail sur la 

citoyenneté a également été mené avec 
le Département de l’Essonne. 

Les actions entamées lors de ce mandat 
et n’ayant pas pu être achevées le seront 
lors du prochain mandat, qui débute ce 
mois-ci. 

Les élections du 13 octobre 
Les jeunes électeurs ayant moins de 11 
ans ne sont pas concernés par le port 
du masque. Aussi, les élections du CMJ 
se dérouleront comme à l’accoutumée, 
mais dans le respect des mesures d’hy-
giène appliquées quotidiennement dans 
les écoles (lavage des mains, nettoyage 
des locaux…). La campagne électorale 
bat déjà son plein depuis fin septembre. 
Les jeunes candidats ont réalisé des 
affiches comprenant leur programme. 
Durant le scrutin du 13 octobre, tous 

les enfants de CM2 seront invités à se 
rendre aux urnes, dans leurs écoles. 
Les élections sont organisées comme 
un « véritable » scrutin : carte d’électeur, 
liste à signer, isoloir et urne, tout est réuni 
pour apprendre aux enfants le déroule-
ment d’un vote. 

Au terme de l’élection, 35 représentants 
de toutes les écoles élémentaires de 
Yerres siégeront pour l’année scolaire au 
Conseil Municipal Jeunes. 

Depuis 1997, les générations de CMJ 
ont lancé de nombreux projets à Yerres, 
comme le troc bouquins, le prix littéraire 
du CMJ, des campagnes d’information 
dans les cantines, etc. Chaque nouvelle 
équipe fourmille d’idées, que la Munici-
palité s’efforce de réaliser.

RÉALISEZ VOS RÊVES !
Vous avez entre 15 et 25 ans, des pro-
jets plein la tête, mais les poches vides ? 
Pensez à la bourse au projet de vie pro-
posée par la Ville ! Réservée aux Yerrois, 
cette aide financière pouvant atteindre 
600€ peut vous aider à financer un pro-
jet : études en France ou à l’étranger, 
formation spécifique, initiative sociale 
ou humanitaire, culturelle ou sportive…. 
Autant d’idées et de projets qui peuvent 
être retenus par la Municipalité pour l’ob-
tention de cette bourse. 

En contre-partie, une prestation vous 

sera demandée : reportage, exposition, 
intervention à la Maison des Jeunes, 
aide aux devoirs ou encore action dans 
un service municipal. 

Ce dispositif propose aussi son soutien 
aux jeunes musiciens et leur offre la pos-
sibilité d’obtenir des heures d’enregis-
trements et de répétitions aux studios 
Lyrics de Montgeron. 

Pour obtenir une bourse au projet, 
vous devez constituer un dossier. Les 
dossiers sont étudiés par une commis-
sion qui décidera de l’aide financière 

qui pourra vous être attribuée. La Mai-
son des Jeunes propose aussi d’autes 
aides pour les jeunes : aide au permis 
de conduire et aide à la préparation du 
BAFA (dossiers à retirer à la Maison des 
Jeunes ou à télécharger sur le site de la 
ville).  

 Maison des Jeunes :  
 18 rue de Mendig, 

 01 69 06 32 20  

@ mdj@yerres.fr

Profitez davantage 
du Carrousel !
Attraction préférée des enfants 
en centre-ville, le carrousel 
continue de faire tourner les 
têtes.

Depuis mi-septembre,  
les horaires ont été élargis pour 
le plus grand bonheur des plus 
jeunes. Le manège est  
maintenant ouvert au public de 
15h30 à 19h tous les jours (sauf 
les jeudis et lors d’intempéries) 
et aussi de 11h à 12h30  
les mercredis, samedis  
et dimanches.

Faites-en profiter vos enfants !

>> Place piétonne à Yerres.

À noter
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DES DÉCISIONS DE 
L’ÉTAT NE SIMPLIFIENT 
PAS LA LECTURE 
DES FEUILLES 
D’IMPOSITION.

À l’automne tombent tradition-
nellement les avis de taxes fon-
cières et de taxe d’habitation. 

Si les premières sont dues par les pro-
priétaires, que les biens fonciers soient 
bâtis ou non bâtis, la seconde s’ap-
plique aux occupants de logements, 
quel que soit leur statut (propriétaire, 
locataire, occupant à titre gratuit).

Les taxes foncières décalées
Cette année, les Yerrois propriétaires 
sur notre commune ont pu constater un 
premier changement : les avis de taxes 
foncières, habituellement envoyés en 
été et souvent reçus dans les boîtes 
aux lettres au retour de vacances, ont 
pris du retard et seront distribués cou-
rant octobre. En cause, la loi Engage-
ment et Proximité qui impose un trans-
fert obligatoire des compétences Eau 
et Assainissement des communes vers 
les communautés d’agglomération de-
puis le 1er janvier 2020. Ce transfert a 
nécessité un recalcul précis des taux 
communaux et des syndicats de com-
munes par les services des Finances 
publiques. La date limite de paiement 
de l’impôt sera décalée à la fin de l’an-
née. Les taxes d’habitation n’ont pas 

été impactées par ce recalcul des taux.

Le Conseil municipal du 5 décembre 
2019 a voté pour 2020 les mêmes taux 
qu’en 2019. Pourtant, les Yerrois qui 
s’acquittent des impôts locaux ont re-
marqué que les taux communaux des 
taxes d’habitation et sur le foncier bâti 
ont augmenté.

Cette hausse s’explique par le transfert 
de compétences mentionné plus haut ; 
elle est de même ampleur que la baisse 
des taux dans la colonne « Syndicats 
de commune », qui regroupait jusqu’à 
présent le SyAGE et le syndicat inter-
communal du collège Yerres-Crosne.

Le SyAGE est un syndicat mixte à qui 
notre commune a délégué les com-
pétences Eau et Assainissement évo-
quées plus haut. Le transfert de ces 
deux compétences de notre commune 
vers la Communauté d’agglomération 
implique désormais que la Ville récu-
père le taux d’imposition dévolu au 
Syage, qu’elle transfère le montant à 
la Communauté d’agglomération, la-
quelle règle ensuite le syndicat mixte.

Ce jeu comptable complexe est le fait 
de l’État, qui bouleverse la lisibilité des 
feuilles d’imposition au détriment des 

communes. Mais au final, hors reva-
lorisation des bases d’imposition (par 
l’État ; +1,2% pour les taxes foncières, 
+0,9% pour la taxe d’habitation), pas 
un euro de plus ne bénéficiera à la Ville.

Exonération de la taxe 
d’habitation
En 2020, 80% des ménages français 
bénéficient de la suppression de la 
taxe d’habitation sur les résidences 
principales. 100% des ménages seront 
concernés d’ici 2023 (à raison d’une 
exonération de 30% en 2021, 65% en 
2022 et 100% en 2023).

En 2023, seule subsistera la taxe d’ha-
bitation sur les résidences secondaires 
et autres locaux meublés non affectés 
à l’habitation principale.

Pour la taxe d’habitation comme pour 
les taxes foncières, un transfert de taux 
est effectué de la colonne « Syndicats 
de communes » vers la colonne « Com-
mune ». Cela correspond à la contribu-
tion que la Ville verse au SyAGE, en 
passant désormais par la Communau-
té d’agglomération du Val d’Yerres Val 
de Seine.

IMPÔTS LOCAUX : IMPÔTS LOCAUX :  
CE QUI CHANGE

ACTUALITÉ FINANCES

LE CHIFFRE À RETENIR

6 543
C’est le nombre de foyers fiscaux yerrois qui ont bénéficié 
du dégrèvement de 65% de la taxe d’habitation en 2019. 
Cela représente 53% des 12 312 foyers fiscaux yerrois.

Le dégrèvement moyen par foyer était de 631 €. Ce qui fait 
de Yerres l’une des communes de plus de 20 000 habitants 
dont les foyers profitent le plus de la réforme de la taxe 
d’habitation.
Les statistiques pour 2020 ne sont pas encore connues.
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ACTUALITÉ FINANCES

POUR MIEUX  
COMPRENDRE 
vos feuilles d’imposition

Taxe Gemapi : Plus connue sous le nom de 
taxe inondation, elle est payée à la Com-
munauté d’agglomération, qui la reverse 
au SyAGE, cette compétence relevant du 
syndicat.

Syndicats : cette colonne ne concerne dé-
sormais que le syndicat mixte du collège 
Yerres-Crosne. Jusqu’à présent y figurait 
aussi le SyAGE.

Redevance de l’audiovisuel : levée avec la taxe d’habitation, cette 
taxe finance les organismes audiovisuels publics. Elle n’est pas 
concernée par les dégrèvements.

Les taxes spéciales d’équipement : Les TSE sont des taxes ad-
ditionnelles perçues au profit des établissements publics fonciers 
(EPF) d’État et locaux. Elles sont destinées à leur permettre de fi-
nancer leurs acquisitions foncières et immobilières.

LES TAUX À LA LOUPE
COMMUNE
En augmentation de 4,82% pour la taxe d’habitation (TH) et de 4,69% 
pour la taxe sur le foncier bâti (TF) du fait du transfert des compétences  
« Eau et assainissement ».

SYNDICAT DE COMMUNES
En forte baisse (-89%) car ne subsiste plus que le syndicat du collège 
Yerres Crosne du fait du transfert des compétences « Eau et assainisse-
ment ». L’essentiel de cette colonne concernait le Syage.

GEMAPI
En légère baisse de -0,43% pour la TH et -1,64% pour la TF.

INTERCOMMUNALITÉ
La Communauté d’agglomération a maintenu son taux pour la TH et l’a 
baissé de 4,27% pour la TF.

DÉPARTEMENT
Le Conseil départemental a maintenu son taux en 2020.

TSE – TASA
Les taux des taxes spéciales d’équipement (TSE) et la taxe additionnelle 
spéciale annuelle (TASA) se maintiennent ou sont en baisse.

TEOM
La taxe d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM) est en hausse de 1,58%.

COMMUNE
2019 2020 VARIATION

TH 20,33% 21,31% 4,82%

TFPB 25,59% 26,79% 4,69%

SYNDICAT DE COMMUNES
2019 2020 VARIATION

TH 1,10% 0,12% -89,09%

TFPB 1,36% 0,155% -88,60%

GEMAPI
2019 2020 VARIATION

TH 0,468% 0,466% -0,43%

TFPB 0,365% 0,359% -1,64%

INTERCOMMUNALITÉ
2019 2020 VARIATION

TH 9,18% 9,18% 0,00%

TFPB 2,11% 2,02% -4,27%

DÉPARTEMENT
2019 2020 VARIATION

TFPB 16,37% 16,37% 0,00%

TSE EPIDF
2019 2020 VARIATION

TH 0,222% 0,222% 0,00%

TFPB 0,225% 0,223% -0,89%

TSE GRAND PARIS
2019 2020 VARIATION

TH 0,256% 0,253% -1,17%

TFPB 0,194% 0,190% -2,06%

TASA (RÉGION IDF)
2019 2020 VARIATION

TFPB 0,213% 0,210% -1,41%

TEOM
2019 2020 VARIATION

TFPB 8,85% 8,99% 1,58%

>

>

>

>

0,98
+

0,98
-

1,20
+

1,20
-

Hausse des taux communaux dû au transfert de compétences Eau et Assainissement.

Baisse des taux dû au transfert de compétences Eau et Assainissement.

TH : Taxe d’Habitation / TFPB : Taxe foncière sur les propriétés bâties
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Yerres s’est investie depuis de 
nombreuses années en faveur 
de la défense des animaux. 

Nommer un élu à la cause animale 
était l’une des spécificités de notre ville 
dès 2008. Carole Pelisson est l’élue 
en charge de la cause animale depuis 
plus de 5 ans. 
Comme le soulignait le journal Le Pa-

risien dans les colonnes de son 
édition du 5 septembre, Yerres fait 
toujours partie des villes modèles 
quant à son attachement à cette 
cause. 

UN COMITÉ  
À LA CAUSE ANIMALE
La place et l’importance des 
animaux dans notre société 
est de plus en plus reconnue 
comme essentielle. Que ce 
soit lors de thérapies ou dans 
l’aide pour les personnes han-
dicapées, leur présence est 
depuis quelques années plus 
fréquemment sollicitée. Les 
animaux sont aussi souvent 
une compagnie importante 
pour les personnes âgées et 
isolées. En ce sens, la Ville 
a créé en 2015 un comité 
à la cause animale. Prési-
dé par Carole Pellisson, il 
rassemble des Présidents 

d’associations locales, un vétérinaire, 
des agents de la Police Municipale et 
des Yerrois, soit une quinzaine de per-
sonnes au total. Le comité travaille sur 
toutes les questions inhérentes à la 
vie animale à Yerres : bien-être de nos 
compagnons de tous poils, mais aus-
si responsabilisation des propriétaires, 
gestion des cas de maltraitance, des 
abandons et des nuisances occasion-
nées par les animaux. Le Comité peut 
être amené à intervenir, conjointement 
avec la Police Municipale et un média-

teur lorsque cela est nécessaire. Des 
conférences relatives au bien-être ani-
mal sont également régulièrement or-
ganisées. 

DES ASSOCIATIONS  
POUR LES DÉFENDRE
La Municipalité soutient les associa-
tions de défense des animaux, notam-
ment en leur versant  des subventions. 
Trois associations sont particulière-
ment actives sur le secteur et parti-
cipent au Comité à la cause animale : 

• L’École du Chat libre Val d’Yerres 
Val de Seine : l’association recueille 
des chats abandonnés qu’elle place 
en famille d’accueil, après avoir 
assuré les soins vétérinaires d’ur-
gence, vaccination, identification et 
stérilisation. Elle organise également 
des journées d’adoption en cours 
d’année. 

  06 23 02 58 97
  chatlibre.org 

• Le regroupement des chats perdus : 
ce refuge, situé à Yerres, accueille 
chaque année entre 300 et 400 chats 
abandonnés ou livrés à eux-mêmes 
dans la nature, en attendant de 
leur trouver une famille d’adoption.  
Les chats reçoivent tous les soins 
nécessaires à leur arrivée : vaccins, 
stérilisation, identification. 

  09 53 63 82 79 
 refuge-chats-perdus.fr 

• Animaux sans foyer / refuge de 
Montgeron : l’association héberge 
en permanence chiens et chats par-
tagés entre le refuge et des familles 
d’accueil. Certains sont amenés 
par la Police Municipale car trouvés 
dans la rue, d’autres sont abandon-
nés par leurs propriétaires. 

  01 69 52 24 73 

  refuge-montgeron-asf.com 

AUX ANIMAUX  
MORTS POUR LA FRANCE 
Autre particularité yerroise dont le 
comité est à l’origine : la création en 
2018 d’une plaque et d’une cérémonie 
d’hommage aux animaux morts pour la 
France à l’occasion du centenaire de 
la Première Guerre mondiale. Car on le 
sait peu, mais les animaux ont souvent 
été utilisés en temps de guerre pour 
aider les forces militaires : pigeons 
voyageurs, chevaux, ou encore chiens 
ont été sollicités pour transmettre des 
messages, porter du matériel ou même 
espionner le camp adverse. Ils sont 
des millions d’animaux à avoir lais-
sé leur vie dans ces conditions, avec 
courage et fidélité envers les humains. 
Cette année, la cérémonie aura lieu le 
4 octobre (détails en page 23). 

YERRES :
PIONNIÈRE POUR LA CAUSE ANIMALE 

DOSSIER

LA VILLE POURSUIT 
ACTIVEMENT SA 
POLITIQUE EN 
FAVEUR DE LA CAUSE 
ANIMALE. 
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Les animaux sont omniprésents à Yerres. Qu’ils participent à la biodiversité ou viennent en aide à l’homme pour 
l’entretien ou la sécurité, tous sont traités avec respect.  Depuis de nombreuses années, la Ville participe à l’inté-
gration totale et juste des animaux au sein de la commune. Nombreux sont les foyers qui possèdent des animaux 

domestiques, mais en marge de ceux-ci, d’autres espèces font partie du quotidien des Yerrois. 

Les chevaux
Depuis 1997, la bridage équestre sillonne les rues de Yerres. Trois chevaux et 
deux cavalières forment cette brigade montée, qui permet non seulement d’ac-
céder à des espaces naturels facilement (forêts, parcs), mais aussi de nouer le 
contact avec la population. Deux nouveaux pensionnaires ont rejoint les écu-
ries de la brigade équestre en août. Diamanto et Gus sont venus remplacer 
Alpha et Apache, partis à la retraite. Le premier, Alpha, a été accueilli par l’as-
sociation Pataclop dans le Loiret. De son côté, Apache est retourné chez son 
éleveuse, qui fournit l’ensemble des chevaux de la brigade équestre de Yerres. 
Diamanto et Gus travaillent aux côtés de Ursule : les trois chevaux sillonnent 
quotidiennement la ville, montés par les cavaliers de la Police Municipale. 

Les vaches écossaises
Elles sont « l’attraction » incontournable de toute promenade sur l’île Pan-
chout. Les vaches écossaises, race particulièrement rustique, qui résiste 
notamment aux températures extrêmes (en dessous de 0°C) et aux milieux 
humides, entretiennent de façon totalement naturelle une parcelle de l’île. 
Leur piétinement favorise la fertilisation des sols et la diversification végétale. 
Si ces vaches peuvent se passer de l’intervention de l’homme car habituées 
à vivre à l’état sauvage, les agents communaux veillent néanmoins constam-
ment sur elles. Actuellement, les vaches Ficelle et sa fille, Câline, occupent 
la parcelle. 

Les abeilles 
Les ruches installées sur l’île Panchout sont entretenue par l’association Jar-
dinot - Le rucher collectif. Les abeilles jouent un rôle fondamental dans la 
biodiversité : elles favorisent la pollinisation et donc la reproduction des vé-
gétaux. Une abeille butine en moyenne 700 fleurs par jour, permettant ainsi 
aux fleurs mâles et femelles de féconder. La plupart des cultures agricoles 
ont besoin des abeilles pour être pollinisées. Or, les populations d’abeilles 
déclinent d’année en année, à cause notamment des pesticides. Il est donc 
capital de les préserver grâce à l’implantation de ruches. 

Les coccinelles
Elles sont utilisées en lutte biologique contre les pucerons. Une coccinelle 
adulte peut dévorer une centaine de pucerons par jour ! Son efficacité est 
égale à l’utilisation d’un insecticide chimique… Autant dire que les « bêtes à 
bon dieu » arrivent en tête des insectes préférés des jardiniers. Installées au 
stade larvaire sur les jardinières de la ville avant leur livraison, les coccinelles 
assurent aux végétaux une vie sans nuisibles. 

Les carpes
Ces poissons d’eau douce ont été introduits dans la fausse rivière du parc 
Caillebotte lors de sa création. En fouillant dans le fond du lit de la rivière pour 
trouver de la nourriture, la carpe permet d’éviter l’envasement. 
Des carpes sont également présentes à l’état naturel dans l’Yerres. 

Les hérons cendrés
Il n’est pas rare d’observer sa présence sur les berges de l’Yerres. Si la vallée 
de l’Yerres n’est pas particulièrement un lieu de reproduction pour cette es-
pèce, la rivière regorge de poissons, amphibiens et petits rongeurs délicieux 
pour le héron ! Son long bec fuselé est un outil de pêche redoutablement 
efficace. 

NOS COMPAGNONS YERROIS À PATTES

Un guide pour 
les propriétaires 
d’animaux
La nouvelle édition du 
guide « Bien vivre avec 
son animal de compa-
gnie » sort ce mois-ci. 
Disponible dans les 
accueils municipaux,  
il regroupe un condensé 
d’informations utiles 
pour tous les proprié-
taires d’animaux : 
comment adopter un 
animal ? 

Voyager avec lui ?

 Que faire en cas de 
maltraitance ? 

Ainsi que les règles de 
civisme à respecter. 
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L'École du Chat Libre
Vals d’Yerres et de Seine

Journée
d’adoption

Dimanche
18 OCTOBRE
Orangerie
de la Grange 
au Bois
de 10h à 17h

PORT DU MASQUE 
OBLIGATOIRE

Orangerie de la Grange au Bois - 10, rue de Concy 91330 YERRES
www.chatlibre.org / 06 23 02 58 97 / 06 72 04 39 68

La chenille 
processionnaire
Cet insecte, typique du sud de la 
France il y a encore quelques an-
nées, a investi nos territoires avec le 
réchauffement climatique. Particuliè-
rement dangereuse pour l’homme et 
les animaux domestiques, la chenille 
processionnaire est très urticante. 
Ses poils qu’elle libère dans l’air lors-
qu’elle se sent menacée peuvent aller 
jusqu’à entraîner une nécrose de la 
langue chez les chiens par exemple, 
ou de vives réactions allergiques 
chez les adultes et les enfants. Si 
vous trouvez un nid dans votre jardin, 
utilisez gants, habits, masques et lu-
nettes de protection pour le déloger 
et le brûler, ou faites appel à une en-
treprise spécialisée. 

Les pigeons
Cet oiseau fait partie du paysage 
urbain et est souvent nourri par les 
passants. Pourtant, le pigeon repré-
sente une nuisance à cause de ses 
déjections très acides qui détruisent 
la pierre et le métal. 

Les tiques 
Parfois quasiment invisible, la tique 
est très présente dans nos forêts et 
véhicule des maladies. La maladie 
de Lyme notamment, peut provoquer 
des troubles articulaires, voire des 
paralysies. La vigilance est donc de 
mise lors de vos promenades en fo-
rêt. Pensez à vous inspecter le corps 
après les sorties dans les bois : en 
cas de piqûre, utilisez un tire-tique ou 
à défaut, une pince à épiler en veillant 
à bien retirer la tête de l’animal. Soyez 
toutefois rassuré, toute piqûre n’est 
pas synonyme de maladie !

Le ragondin 
Sous ses faux airs de castor, dont 
il est le lointain cousin, le ragondin 
est en réalité un nuisible qui n’a pas 
sa place naturelle dans nos écosys-
tèmes. Son invasion dans la plupart 
des rivières européennes va hélas de 
pair avec de nombreux dégâts (ef-
fondrement des berges, disparition 
de la flore…). 

LES BÊTES EMBÊTANTES LUTTER NATURELLEMENT 
CONTRE LES NUISIBLESSi tous les animaux ont leur place dans la nature, l’homme doit 

faire preuve de vigilance face à certaines espèces qui peuvent aussi 
causer des dégâts. 

Le meilleur moyen est d’introduire un prédateur naturel. La Ville 
privilégie le plus possible ces moyens de lutte. 

Les buses  
contre les pigeons
Afin de lutter contre les pigeons, la 
Municipalité réalise régulièrement 
des campagnes d’effarouchement 
par fauconnerie. Le fauconnier utilise 
des buses de Harris, rapaces adap-
tés pour faire peur aux pigeons, afin 
de réguler la population. Un pigeon-
nier a également été aménagé à la 
Grange au Bois, permettant d’enle-
ver les œufs avant leur éclosion. 

Les mésanges  
contre les chenilles
Le prédateur des chenilles proces-
sionnaires n’est autre que la mé-
sange charbonnière. Ce bel oiseau 
se régale de ces chenilles dange-
reuses pour l’homme et les animaux 
domestiques. Depuis 2019, la Ville 
installe des nichoirs dans les parcs 
afin de favoriser l’installation des 
mésanges charbonnières sur notre 
commune. Le diamètre du trou du 
nichoir est étudié afin de n’accueillir 
que des mésanges. 

Des bactéries contre les 
moustiques
Les moustiques tigres prolifèrent de 
plus en plus dans toute la France. 
L’Agence Régionale de Démoustica-
tion a posé récemment des pièges à 
pondoirs, inoffensifs pour l’homme et 
les animaux : il s’agit de créer un lieu 
idéal de ponte pour les moustiques 
dans des endroits stratégiques, afin 
de pouvoir les collecter ensuite et les 
détruire. Par ailleurs, la Ville réalise  
chaque année des campagnes de 
démoustication à base de produits 
naturels : les produits diffusés sont 
des larvicides fabriqués avec des 
bactéries (bacille de Thuringe) qui ne 
s’attaquent qu’aux moustiques et à 
leurs larves, sans aucun dommage 
pour la faune et la flore. 

JOURNÉE D’ADOPTION DE CHATS ET CHATONS
L’association « L’école du chat libre » organise sa traditionnelle journée d’adoption des chats, 
dimanche 18 octobre. L’association recueille chaque année des dizaines de chats et chatons 
abandonnés ou errants et s’occupe de les soigner, vacciner, pucer et stériliser avant de les placer 
en familles d’accueil temporaires ou définitives. Cette journée d’adoption est peut être l’occasion 
de trouver votre nouveau compagnon ! 

DIMANCHE 18 OCTOBRE
Orangerie de la Grange au Bois. De 10h à 17h. Port du masque obligatoire. 
Renseignements @ chatlibre.org   06 23 02 58 97 ou 06 72 04 39 68. 
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VAL D’YERRES DANSE

L’association est de retour dans ses locaux depuis le 1er sep-
tembre dernier. Pour elle comme pour le tissu associatif en 
général, les six derniers mois n’ont pas été faciles : annu-

lation des cours et des spectacles du fait du confinement, diffi-
cultés administratives, etc. Mais l’équipe pédagogique a réussi à 
garder le lien avec la majorité des élèves, que ce soit avec des 
courriels échangés avec les adhérents, mais aussi par le partage 
de vidéos permettant aux élèves de ne pas s’éloigner du monde 
de la danse.
Aujourd’hui, l’ensemble des cours sont assurés normalement. Le 
site Internet de l’association en livre tous les détails. Chez Val 
d’Yerres Danse vous pourrez pratiquer la danse classique, mais 
aussi les danses de caractère, Modern’Jazz, Hip hop, danse 
contemporaine. Des cours de tonus et harmonie et de stretching 
postural y sont aussi dispensés.
Vous pouvez encore vous inscrire.

 Val d’Yerres Danse, 

 4 place Saint-Médard à Brunoy (siège social).

  01 60 46 06 74

@ valdyerresdanse.com

VIE ASSOCIATIVE

674 KILOS DE RAISIN ONT 
ÉTÉ COLLECTÉS CET ÉTÉ.

VENDANGESVENDANGES 
AU CLOS BELLEVUE

Fin août se sont tenues les ven-
danges de la Grappe Yerroise, au 
Clos Bellevue. Avec un été parti-

culièrement sec, 674 kilos de raisin ont 
finalement pu être récoltés (contre 609 
kilos en 2019).

Dès la levée du ban des vendangeurs, 
proclamée par le garde champêtre, 
une trentaine de vendangeuses et ven-
dangeurs ont coupé et trié les grappes 
des différentes parcelles. Une fois ef-
fectuée la pesée, le raisin a été trans-
porté au chai, où une équipe spécia-
lisée a effectué foulage et égrappage, 
pressage et mise en cuve. Suite au 
pressage, 350 litres ont pu être récol-
tés (contre 335 litres en 2019), plus 20 
litres consacrés au ratafia (une boisson 
alcoolisée douce obtenue par macéra-
tion des fruits dans l’alcool et le sucre).

La Grappe Yerroise est une associa-
tion ouverte sur la ville et qui accueille 
volontiers de nouveaux membres afin 
de renforcer ses effectifs. Une forma-
tion sera dispensée pour la réalisation 

de tonnelles, de treilles, sur les traite-
ments naturels de la vigne et le proces-
sus de vinification au chai.

Par ailleurs, la Grappe Yerroise propose 
des activités nature dans son vignoble, 
les mardis et mercredis matin de 9h à 
12h, ainsi qu’un samedi par mois de 
14h à 17h30, d’avril à octobre.

 La Grappe Yerroise,  

Clos Bellevue,  

109 rue de Bellevue. 

Renseignements auprès  

de Michel Privat  

 06 87 20 57 06 

@ michel.privat85@orange.fr.

CLUB 
DE BRIDGE

Avec 1,5 million de pratiquants 
et plus de 90 000 licenciés au 
sein de la Fédération Française 

(2e nation après les États-Unis), la 
pratique du bridge est assez répan-
due. Beaucoup aiment dans ce jeu 
de cartes un sport de l’esprit mêlant 
réflexion, stratégie et esprit d’équipe.

Le Brunoy Bridge Club du Val d’Yerres 
regroupe les passionnés du secteur, 
dont de nombreux Yerrois. L’asso-
ciation propose des rencontres, tour-
nois, et même une école de bridge.

Désormais, la pratique du bridge se 
fait dans le respect des gestes bar-
rières (port du masque, lavage des 
mains avant et après avoir manipulé 
les cartes).

 Brunoy Bridge Club  

 du Val d’Yerres, Maison des Arts,  

 51 rue du Réveillon  à Brunoy.

 01 60 47 04 49

brunoybridgeclub-valdyerres.com
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DÉPANNAGE
MISE EN CONFORMITÉ

INSTALLATION ET MAINTENANCE

47 rue Royale - 91330 Yerres
mod.elec@orange.fr - 06 27 28 31 02

ÉLECTRICITÉ GÉNÉRALEParking privé
Terrasse face à la forêt

OUVERT TOUS LES jOURS

57, avenue de la Résistance
91330 YERRES

Réservation : 
01 69 48 25 00

RESTAURANT

Cuisine Française et Italienne
Pizza au feu de bois

Projet1_Mise en page 1  16/05/13  14:14  Page1

BANQUE, ASSURANCE, TÉLÉPHONIE… 
GAGNEZ À COMPARER !
UNE BANQUE QUI APPARTIENT À SES CLIENTS, ÇA CHANGE TOUT.

CRÉDIT MUTUEL YERRES - CROSNE
10, rue Marc Sangnier - 91330 Yerres

Le Crédit Mutuel, banque coopérative, appartient à ses 7,7 millions de clients-sociétaires.

36_14a gagnez 125x45 Yerres.indd   1 05/12/2017   11:50

Parking privé
Terrasse face à la forêt

OUVERT TOUS LES jOURS

57, avenue de la Résistance
91330 YERRES

Réservation : 
01 69 48 25 00

RESTAURANT

Cuisine Française et Italienne
Pizza au feu de bois

Projet1_Mise en page 1  16/05/13  14:14  Page1

&

06 87 15 27 37
43 rue d’Yerres 

94440 Villecresnes

Nettoyage de votre vitrine
recto / verso ou extérieur, selon votre choix
Prestation ponctuelle, hebdomadaire, mensuelle...

TVA récupérable, peut être inclue dans les frais généraux

01 69 83 84 19 - arnaud-nettoyage@wanadoo.fr

vitres, locaux et résidences
particuliers et entreprises

OUVERT SANS INTERRUPTION du lundi au dimanche midi
52, rue de Concy - Yerres - Tél. 01 69 49 29 16

www.intermarche.com

LIVRAISON À DOMICILE 
Vos courses sur Internet (livrées ou à emporter)

NOUVEAU :
Relais colis Mondial Relay

NOUVEAU : VOUS AVEZ UN PROJET DE CUISINE 
N’HÉSITEZ PAS À DEMANDER UN DEVIS GRATUIT

Société PAPINAUD
Aide et conseil dans la construction de votre projet - installation

Ventes et dépannages 
électroménagers - Tv Hi-Fi
Dépannages et installations 

Antennes

01 69 48 48 99 - 01 69 48 91 79
62 rue Charles de Gaulle - 91330 YERRES

Fermé le mercredi

RÉALISATION DE SALLES DE BAIN 
PLOMBERIE-CHAUFFAGE-DÉPANNAGE

76 rue Pierre Brossolette - 91330 Yerres
01 69 49 17 89 - fax 01 69 48 64 00
www.girardandco-sallesdebain-91.fr

Abbaye Royale de Yerres
2, rue du Clos des Abbesses 91330 Yerres

01 69 56 34 35

Transaction  -  Location  -  Gestion

www.le-conseilimmobilier.com

EEssttiimmaattiioonnss  ggrraattuuiitteess  eett  ssaannss  eennggaaggeemmeenntt

encart copie_Mise en page 1  14/09/20  15:15  Page3

«Fiers de fabriquer 
la majorité 
des produits 
de nos marques»

À YERRES
52 Rue de Concy

Ouverture Février 2020

À CROSNE
Rue Alexandre Foudrier
(Face à la Mairie)

www.intermarche.com

LIVRAISON À DOMICILE 
Vos courses sur Internet (livrées ou à emporter) OUVERT SANS INTERRUPTION du lundi au dimanche midi

52, rue de Concy - Yerres - Tél. 01 69 49 29 16

VOUS AVEZ UN PROJET DE CUISINE 
N’HÉSITEZ PAS À DEMANDER UN DEVIS GRATUIT

Les établissements PAPINAUD MAXIGAIN  
vous offrent désormais cette nouvelle possibilité !

Aide et conseil dans la construction de votre projet - installation

VENTES ET DÉPANNAGES - ÉLECTROMÉNAGERS
DÉPANNAGES ET INSTALLATIONS - ANTENNES

62 rue Charles de Gaulle - 91330 YERRES

01 69 48 48 99 - 01 69 48 91 79
Horaires d’ouverture : du lundi au samedi de 9h à 12h  

et de 15h à 19h - Fermé le mercredi
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En bref   

Christelle Téa à 
l’Orangerie

La dessinatrice expose une tren-
taine d’œuvres à l’encre de Chine, 
s’inspirant de la Propriété Caille-
botte et de son potager où elle a 
posé son matériel pour croquer 
les lieux avec une infinité de dé-
tails et un savoir-faire qui lui est 
propre.

Jusqu’au 8 novembre, redécou-
vrez la Propriété Caillebotte à 
travers le regard de cette jeune 
artiste de talent.

Ces dessins sont à acquérir. C’est 
ainsi l’occasion de conserver 
chez soi le souvenir de la Pro-
priété Caillebotte très détaillée 
par une artiste dont les dessins 
s’exposent dans les salons inter-
nationaux et se retrouvent dans 
des collections particulières 
prestigieuses.

Christelle Téa
Exposition-vente jusqu’au di-
manche 8 novembre
L’Orangerie de la 
Propriété Caillebotte. Ouvert 
du mardi au dimanche de 14h à 
18h30. Gratuit.

LE CINÉMA PARADISO 
A REPRIS SON ACTIVITÉ 
DEPUIS L’ÉTÉ DERNIER.

La crise sanitaire de la Covid-19 
a fortement impacté le monde 
culturel, avec la fermeture des 

salles de cinéma et de spectacles du-
rant plusieurs mois. À leur réouverture, 
la fréquentation de ces lieux de diver-
tissement a fortement diminué. Le ci-
néma Paradiso de Yerres ne fait pas 
exception.
Ce lieu dédié au 7e Art ne manque pour-
tant pas d’atouts ! Il affiche des tarifs 

attractifs pour les Yerrois (le prix des 
places est moitié moins cher que ce-
lui des multiplexes du secteur), la pro-
grammation colle à l’actualité cinéma-
tographique et propose des films pour 
tous les publics. La cabine de projec-
tion s’est modernisée récemment pour 
bénéficier des dernières technologies, 
et la salle est confortable.

Même si les dernières consignes sani-
taires en vigueur imposent le port du 

masque durant la séance, ne boudez 
pas votre plaisir de retourner au ciné-
ma. Tout est mis en œuvre pour garan-
tir votre sécurité. Et les films sont de 
précieux moments d’évasion en cette 
période où l’on a besoin de se changer 
les idées.

 Cinéma Paradiso,  
 2 rue Marc Sangnier.  

 01 69 48 61 41  
 cinema-paradiso.fr

ALEX LUTZ
Alex Lutz a plus d’une corde 
à son arc : comédien, humo-
riste, metteur en scène, au-
teur de théâtre, réalisateur. 
Le théâtre le mène au ciné-
ma, puis à la télévision. 
Au CEC, il interprète son 
deuxième one-man-show, un 
spectacle singulier et surpre-
nant qui démontre ses multi-
ples talents.
Est-ce nécessaire d’être sur 

un cheval pour faire rire ? Est-ce 
nécessaire d’avoir des doutes 
pour faire rire ? Non, mais ce 
sont les choix d’Alex ! L’humo-
riste incarne toujours des per-
sonnages avec un brio incontes-
table. Pedro, Séverine, Khaled, 
Babette, Arthur et tous les autres 
sont tombés parfois, mais ils se 
lèvent le matin, se couchent le 
soir et entre les deux… essaient 
de faire de leur mieux !

La rentrée des spectacles au 
CEC s’amorce sur le ton de l’hu-
mour décalé. Et ça fait du bien… 

 Dimanche 11 octobre  
 à 16h au CEC. 
Réservation au guichet du 
CEC (du mardi au vendredi 
de 9h à 12h30 et de 13h30 
à 18h30, samedi de 9h30 à 
12h30)

 01 69 02 34 35 
 www.aggloculture.com.

LE 7LE 7EE ART   ART  
A BESOIN DE SON PUBLIC

ACTUALITÉ CULTURE 

PROCHAINEMENT au cinéma
Durant les vacances d’automne, ne manquez pas Les Trolls 2 et Déconnectés, deux films d’animation à voir en famille 
(sortie nationale le 14 octobre).
Parmi les prochaines sorties attendues, à retrouver au Paradiso : Mourir peut attendre (le dernier James Bond, sor-
tie nationale le 11 novembre), L’origine du monde (une comédie de Laurent Lafitte, sortie le 4 novembre), Soul (film  
d’animation Pixar pour Disney, sortie le 25 novembre), Les Tuches 4 (le 9 décembre), West Side Story (par Spielberg, le 
16 décembre). Pour les cinéphiles, trois cycles seront programmés : un sur David Lynch, un sur les comédies musicales 
et un sur Maurice Pialat.

Dernière minute
Le spectacle « La Voie de Johnny », de Jean-Baptiste Guégan, qui devait se jouer à Épinay-sous-Sénart, est finalement 
déplacé au CEC. Dimanche 4 octobre à 18h. Réservation au guichet du CEC.
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macarons-gourmands.com

VENTE À LA FABRIQUE
2, rue Rossini - YERRES

Les vendredis et samedis
de 9h > 13h & 14h > 17h

 01 69 49 61 11

GOURMANDES
GOURMANDS !

Encart 4,5x12,5_MG.indd   2 06/09/2019   09:41

SALLE DE BAIN - CHAUDIÈRE - CONDENSATION
PLOMBERIE DÉPANNAGE - TRAITEMENT DES EAUX
CONTRAT D’ENTRETIEN - GAZ - FIOUL - RAMONAGE - GAZ - FIOUL - BOIS

26, rue Charles de Gaulle - 91330 YERRES - Tél.01 69 48 04 30
tettbro@wanadoo.fr

Un nom, une marque depuis 1931

Tettbro JDY_Mise en page 1  15/07/15  10:35  Page1

Restaurant

Cuisine raffinée - Salon privé - Séminaire
Plat à emporter - Repas de famille

31, Avenue Gourgaud 91330 YERRES Fax : 01.69.83.39.13

Tél. : 01.69.48.69.95 Fermé le dimanche soir
le lundi et le mardi soir

Terrasse fleurie Parking

BICHE AU BOIS OK_Mise en page 1  10/12/14  15:11  Page1

ContaCt-immo
Honoraires TRANSACTION  

4%

Honoraires GESTION  
6%

64 rue de Concy 91330 Yerres

01 69 52 39 29
www.lecontactimmo.com 
yerres-contact-immo@orange.fr

Peinture et décoration

ravalement

revêt. de SolS et murS

Parquet Flottant

2 bis rue Corneille - 91330 YERRES

01 69 48 23 74

Taxi Yerres Patrick
06 11 52 21 00 - patrick.e91_@hotmail.fr

 Liaisons gares - aéroports - hôpitaux
 Longues distances
 Taxi conventionné
 Véhicule 7 places

24h/24

Miroiterie, vitrerie, fenêtres aluminium et PVC, volets roulants, portail
45, rue Paul Doumer - 91330 Yerres

01 69 83 87 70

VOTRE AUDITION :
 UN BIEN PRÉCIEUX QUI N’ATTEND PAS

DÈS MAINTENANT, 
BÉNÉFICIEZ DE NOS OFFRES

La réforme arrive, profitez-en dès 2018 !

La réforme arrive,

profitez-en dès 2018 !

La réforme arrive, profitez-en dès 2018 !

POUR EN SAVOIR PLUS ET 

PROFITER DE NOS OFFRES,

 CONTACTEZ-NOUS AU 

01 69 21 77 94

En tant que professionnels de l’audition Maître Audio, 
nous vous proposons une offre de qualité à tarif 
maîtrisé pour vos aides auditives, dans notre centre.

AUDIO 2000 -15 RUE MARC SANGNIER - 91330 YERRES 
Stéphane THARAUD, Audioprothésiste Maître Audio Diplômé du CNAM

34 rue de la forêt 
91860 Epinay-Ss-Sénart 

01 69 48 96 14 . contact@mansutti.fr
www.mansutti.fr

Cuisine & Rangement
FERME DE LA GRANGE
Allée de la ferme 91330 yerres

01 69 83 84 01
cuisinesduchateau@gmail.com

Renouvellement de votre électromenagerNOUVEAU

LES CUISINES DU CHÂTEAU
DEPUIS 1986

Cuisine raffinée / Salon privé / Séminaire 
Plats à emporter / repas de famille

RESTAURANT
La biche aux bois

Terrasse fleurie Service traiteur Parking

31, avenue Gourgaud 91330 YERRES
TÉL. : 01 69 48 69 95 Fermé le dimanche soir 

le lundi et le mardi soir

RESTAURANT

Votre audioprothésiste AUDIO 2000 peut vous proposer des aides auditives présentant des fonctionnalités spécifiques de nature à apporter du confort dans la perception des acouphènes.  
La délivrance d’une aide auditive est soumise à la présentation d’une prescription médicale. Les aides auditives constituent des dispositifs médicaux qui sont des produits de santé réglemen-
tés, revêtus du marquage CE sur les produits ou le document d’accompagnement, conformément à la règlementation. Demandez conseil à votre audioprothésiste. Juillet 2019. Photographie  
retouchée. SIREN 421 314 402 RCS Nanterre.

audio2000.fr

Les acouphènes  
vous gâchent la vie ?

Votre audioprothésiste AUDIO 2000  
a des solutions pour 

vous apporter du confort.

Osez prendre les choses en main. 

AUDIO 2000 
recommande

AUDIO 2000 - 15 RUE MARC SANGNIER - 91330 YERRES 
Stéphane THARAUD - Audioprothésiste Maître Audio Diplomé du CNAM

www.audio2000.fr/audioprothesiste-yerres

PRENEZ RENDEZ-VOUS AU 01 69 21 77 94

Maître Audio : le 1er label qui atteste de la qualité de service 
des professionnels de santé auditive indépendants.

GRATUIT
L’ANALYSE DE

VOTRE PROFIL AUDITIF* Votre audition mérite
un centre labellisé Maître Audio

VU À LA 
TÉLÉ !

*Test non médical, à but uniquement prothétique. &
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RESTAURANT

PATRIMOINE

Grégoire Nicolas Finez naît à 
Saint-Saulve (59) dans une fa-
mille nombreuse. Dès l’école 

primaire, il se fait  remarquer par ses 
talents de dessinateur. Attiré par l’art, il 
entre aux Académies de Valenciennes 
(1897). 

En 1901, il est premier au concours 
d’entrée de l’École des Arts Décora-
tifs de Paris et en 1905, il est major au 
concours d’entrée à l’École des Beaux-
Arts de Paris. Il devient alors l’élève de 
Fernand Cormon. Récompensé par de 
nombreux prix et médailles, il échoue-
ra à obtenir le prix de Rome et restera 
professeur de dessin à Paris.

C’est en 1919 que Finez découvre 
Yerres. Il y achète un terrain « le bois 

Prunet » et une maison et jardin : 
«Le Clos de la côte des Camaldules» 
rue Raymond Poincaré actuelle. 
Membre sociétaire du Salon des Ar-
tistes Français, il obtient en 1948 la 
médaille d’or, consécration de son 
talent,  en présentant deux paysages 
de Yerres. Il peint  de magnifiques 
paysages, notamment de Yerres et de 
sa région. Bien que très habile avec 
l’huile,  il préfère dessiner et pratiquer 
l’aquarelle.

En 1966, il fait don de plusieurs œuvres  
majeures (huiles et aquarelles) au Mu-
sée des Beaux-Arts de Valenciennes. 
Elles ne seront jamais  présentées au 
public, mais conservées dans les ré-
serves ou dans son atelier interdit à 
tout autre personne que lui. Il donnera 
plus de deux cents œuvres à sa ville 
natale pour y construire un musée à 
son nom qui ne sera jamais réalisé. La 
ville de Saint-Saulve expose une par-
tie de ses toiles dans les salles de la 
mairie.

Finez prête à la ville de Yerres  treize 
tableaux lors de l’inauguration  de 
la nouvelle mairie en 1961. Pas très 
connu des Yerrois de l’époque, il sor-
tait rarement ; bourru  et rustre, il était 
peu apprécié par ses voisins. 

En 1972, se voyant vieillir, en accord 
avec sa femme,  Françoise Planard, et 
n’ayant pas d’héritier, il décide de faire 
don de ses biens à la ville de Valen-
ciennes pour que toutes ses œuvres, 

son mobilier et sa maison yerroise  
soient vendus au profit des personnes 
âgées et des jeunes artistes dans le 
besoin. Finez et sa femme, partent à 
Menton (ville de peintre) où il décédera 
dans l’anonymat en 1975.
La mémoire du peintre pourrait être 
rappelée en donnant son nom  à une 
rue ou à un square, ou bien encore, en 
apposant une plaque sur le lieu où il a 
vécu.

Didier Leroy

L’APRÈS CAILLEBOTTEL’APRÈS CAILLEBOTTE
LE PAYSAGISTE
GRÉGOIRE NICOLAS FINEZ 
(1884 – 1975)

Le billet

Huile sur toile, autoportrait

Huile sur toile, Yerres – L’allée couverte au printemps en allant à Gros-Bois.

Huile sur toile, Yerres
Rue Pierre Guilbert
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VOS COMMERÇANTS 
S’EXPOSENT SALLE 
ANDRÉ MALRAUX  
DU 3 AU 18 OCTOBRE.

Après une première édition qui a 
accueilli plus de 500 visiteurs 
en mars 2019, la Ville propose 

une nouvelle exposition Objectif com-
merces, constituée de photographies 
en noir et blanc des commerces yerrois.

Au lendemain du déconfinement, une 
quarantaine de commerçants ont ac-
cepté d’ouvrir leur environnement de 
travail pour y être photographiés, alors 
que la reprise de l’activité économique 
s’annonçait compliquée. Étant donné 
les circonstances, un grand merci leur 
est adressé pour la confiance qu’ils ont 
accordée aux agents du service Com-
munication venus à leur rencontre pour 
les photographier.

L’objectif de cette exposition est d’af-
ficher le dynamisme et la diversité du 
commerce yerrois, auquel la Munici-
palité comme la population sont forte-
ment attachées. 

En effet, vos commerçants assurent 
le lien lorsque l’on va chercher sa ba-
guette et ses croissants tout en échan-

geant quelques mots. Quand on se 
fait une petite beauté chez le coiffeur 
ou dans un salon d’esthétique. Quand 
on demande conseil pour renouveler 
sa garde-robe. Quand on apprécie de 
prendre un café en terrasse, de dégus-
ter un bon plat au restaurant.

Notre commune abrite des commer-
çants de qualité, avec un savoir-faire 
reconnu et un sens de l’accueil qui ne 
se dément pas. Découvrez certains 
d’entre eux au fil de cette exposition.

Un livret de présentation des commer-
çants sera disponible sur place. Les 
photos de la première édition seront 
projetées.

 Exposition du samedi 3  
 au dimanche 18 octobre,  
 salle André Malraux,  
 2 rue Max Bourgin. 
Ouvert du lundi au vendredi de 
14h à 18h ; le week-end de 10h à 
13h et de 14h à 18h. 
Entrée libre.

STUDIO DE 
YOGA  
« La Cabane »

Karen Vaurs vient d’ouvrir sur 
notre commune un studio de 
yoga dénommé « La Cabane ». 

Ce studio a été pensé « tel un cocon, 
un refuge au naturel, comme si vous 
entriez dans une cabane, pour vous 
immerger dans une bulle de bien-être 
avec vous-même ».
Karen Vaurs est diplômée en yoga 
flow et yin yoga. Dans son studio, 

elle peut accueillir 8 pratiquants 
maximum, pour des séances intimistes 
et un suivi personnalisé. Les séances 
peuvent se réserver à l’unité et des 
cours particuliers sont possibles sur 
demande. Le week-end, des ateliers 
bien-être sont organisés.

Différents types de yoga sont proposés : 
le yoga basics (les fondamentaux du 
yoga pour les débutants), le yoga flow 
(dynamique et énergisant), le yin yoga 
(doux et relaxant) et le yoga yin yang 
(mélange entre yoga dynamique et 
yoga doux). 
Les réservations se font en ligne ou par 
téléphone.

 Studio de yoga « La Cabane »,  
 77 bis rue Paul Doumer.  

 06 14 91 14 61 
 www.la-cabane-yoga-studio.fr

OBJECTIFOBJECTIF
COMMERCES

VIE ÉCONOMIQUE

En octobre chez 
Instant présent

• DU 29 SEPTEMBRE AU 4 
OCTOBRE 
Les Bijoux de Sandrine 
(bijoux en pâte polymère), 
Siane Bijoux (bijoux 
contemporains en argent) et 
Mademois’Ailes L (produits de 
couture femme-enfant) ;

• DU 6 AU 11 OCTOBRE 
Créatif Atelier (créateur de 
bijoux en verre de Murano), 
Samedi le relooking (relooking 
de meubles et objets) et 
Sylvaine créations terre 
(objets de décoration en grès 
émaillé) ;

• DU 13 AU 18 OCTOBRE 
Les perles de Mélina (perlière 
au chalumeau, arts de la 
table et bijoux), Du fil au 
trésor (sacs et accessoires de 
mode) et Le petit atelier d’Isa 
(mosaïste) ;

• DU 20 AU 25 OCTOBRE 
Natalina (céramiste et 
modeleur) et Atelier mains 
d’anges (chapelière modiste 
homme-femme) ;

• DU 27 OCTOBRE  
AU 1ER NOVEMBRE 
Lucienne et Narcisse 
(accessoires de mode soie et 
passementerie)

 Instant Présent 
65 rue Charles de Gaulle.

 Ouvert du mardi au 
samedi de 10h à 12h30 
et de 14h30 à 19h30, 
dimanche de 10h à 13h. 
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Les samedi 31 octobre et di-
manche 1er novembre, les com-
merçants de vos marchés yerrois 

vous accueillent sous les couleurs 
d’Halloween. 
Chaque étal sera décoré de ballons 
oranges et noirs. Un atelier maquillage 
transformera vos enfants en adorables 
petits monstres !
Tout au long de l’année, prenez du 
plaisir à consommer les produits de 

qualité que vous proposent les 42 
commerçants de vos marchés.
Avec la Municipalité et la société 
Dadoun, qui gère et anime les marchés 
yerrois, les commerçants ne manquent 
pas d’idées pour rendre ces lieux vi-
vants et donner aux Yerrois l’envie de 
venir y faire leurs courses.
Mais le meilleur argument pour s’y 
rendre se trouve sur les étals. Partez à 
la découverte de vos marchés !

 Marché du centre-ville, 
 rue de l’Abbé Moreau.
 Ouvert le mercredi et le samedi 
 de 8h à 13h.

 Marché Coubertin, rue Pierre
de Coubertin (face à la piscine).
Ouvert le dimanche de 8h à 13h.

HALLOWEEN 
SUR VOS MARCHÉS

VENEZ FÊTER HALLOWEEN 
AVEC VOS COMMERÇANTS 
LES 31 OCTOBRE 
ET 1ER NOVEMBRE

VIE ÉCONOMIQUE

GREEN Turn

Green Turn est une société yerroise qui commercia-
lise des contenants muraux innovants pour fleurs et 
plantes, qui évite d’encombrer les sols. Selon que 

vous utilisez un, deux ou trois modules, vous pouvez l’ins-
taller dans un angle fermé, sur un mur plat ou faire le tour 
d’un pilier.
Green Turn répond à une tendance qui cherche à développer 
la présence végétale dans le quotidien des citadins. Ses 
produits, 100% français et recyclables, apportent verdure 
et fraîcheur dans les endroits les plus inattendus.
Ce contenant, baptisé Modul’Green, possède un bac 
amovible et un système de drainage intégré, qui permet de 
prendre soin au mieux de vos plantes.

 Green Turn, 10 rue René Coty.  
 07 64 06 24 52 
 greenturn.fr

REAL Price

Le magasin d’alimentation et d’accessoires pour ani-
maux qui a ouvert ses portes fin 2009 rue du Parc 
a progressivement étoffé son offre. Il est désormais 

orienté vers l’alimentation générale. Sous l’appellation 
« Real Price » (« prix réel »), Nicolas Sitbon veut claire-
ment affirmer que son offre d’alimentation générale est 
diversifiée (articles d’épicerie, boissons, produits d’entre-
tien, couches pour bébé...) et qu’il y en a pour tous les 
budgets, avec de grandes marques mais aussi la marque 
Belle France, qui offre un excellent rapport qualité/prix. 
En marge de cette activité principale, Nicolas Sitbon 
a mis en place un espace de convivialité au sein de 
son magasin. Real Price est aussi point relais colis et 
détaillant de la Française des Jeux. Une diversification 
devenue aujourd’hui nécessaire.
La boutique est ouverte le lundi de 15h à 19h, du mardi 
au samedi de 10h à 13h et de 15h à 19h.

 Real Price, 32 rue du Parc.  
 01 60 47 49 11 et 06 23 83 96 79  

@ lanimalyerres@yahoo.fr

À noter

UN LOOK 
pour tous

Depuis le printemps der-
nier, le salon de coiffure 
Un look pour tous a été 

repris par Sarah, Cynthia étant 
partie vers de nouvelles aven-
tures après avoir ouvert cette 
franchise à Yerres il y a 9 ans. 
Forte de 25 années d’expé-
rience dans la coiffure, Sarah 
veut mettre son savoir-faire au 
service de la clientèle de ce sa-
lon mixte, qui propose tout type 
de prestations coiffure. Depuis  
la rentrée, deux nouvelles presta-
tions sont proposées : les soins 
botox capillaires (soin rajeu-
nissant conçu pour réparer les  
cheveux abîmés) et les conseils 
maquillage, grâce à la présence 
de Louna, une apprentie qui a 
aussi suivi des études de ma-
quillage. Le salon reçoit avec ou 
sans rendez-vous.

 Un look pour tous 
 40 rue Gabriel Péri.  

 01 69 49 36 37  
 ou 06 26 90 89 62. 
Ouvert du lundi au vendredi 
de 9h30 à 19h30, samedi de 
9h à 19h30.



20  Le Journal des Yerrois - octobre 2020

YERRES PRATIQUE

Dimanche 4 octobre
Pharmacie du Taillis
59 avenue Pasteur à Yerres
01 69 48 92 32

Dimanche 11 octobre
Pharmacie des Hautes Mardelles
101 rue de Cerçay à Brunoy
01 60 46 96 76

Dimanche 18 octobre
Pharmacie Touboul
3 rue des Grès à Brunoy
01 60 46 02 77

Dimanche 25 octobre
Pharmacie Touboul
3 rue des Grès à Brunoy
01 60 46 02 77

Dimanche 1er novembre
Pharmacie Touboul
3 rue des Grès à Brunoy
01 60 46 02 77

Sous réserve de changements. 
Contactez le commissariat de 
Montgeron au 01 69 52 85 00 pour 
avoir confirmation. En dehors des 
horaires d’ouverture des officines, 
présentez-vous au commissa-
riat muni d’une pièce d’identi-
té et de l’ordonnance du jour.
Retrouvez les pharmacies de garde 
sur le site monpharmacien-idf.fr.

PHARMACIESPHARMACIES
DE GARDE

ÉTAT  CIVILCIVIL
NAISSANCES DE JUILLET 2020 
• Amélia SCAGLIARINO
• Marie-Jesus DE BELLIS
• Valentin DESCOMBES MARIE
• Théo IDIR
• Iria GOULEY SOARES
• Aaron STÉGAGNO ABOUKRAT
• Valentin MORVILLÉ
• Mouchka TOUATI
• Malo MARÉCHAL ARCHENAULT
• Noah CATINOT
• Noam AMAR
• Timothée JAN
• Agathe SINICROPI
• Julia SOARES
• Omar HABIB
• Sirine SEDDIKI
• Paul MUNIER

NAISSANCES D’AOÛT 2020 
• Salomé GENET VOLNAY
• Valentina FINA DELANNAY
• Haya COHEN
• Lucas PORCHERON
• Gabriel CATTOIRE DEVIRGILLE
• Chneor LUMBROSO
• Lucas BELLIL
• Tom LOZACH
• Alice GRASSIEN
• Milàn PRINCE GALLEGO
• Erwan GARSON DUMINY
• Lisandro DUMONDELLE

MARIAGES DE JUILLET 2020
• Lurie BALAN et Lavinia RUSU
• Bruno JEANTON et Elodie ANGELE
• Vasile-Ciprian TINCA et Tetiana STEFANIUK
• Nicolas TEYSSEIRE et Marion MICHEL
• Damien LEMPEREUR et Olesya YAROKHINA
• Leo CHAUVIN et Cécile DEMAIRE
• Vincent BESNIER et Stéphanie JORY
• Vincent MEYER et Laura ERINMEZ

MARIAGES D’AOÛT 2020
• Matthieu DEVILLE et Lucie LE GAC
• Alexis COUTEM et Thérèse MOREL
• Guillaume ROUBAIX et Laurence COURTOIS
• Carlos ALVES AFONSO et Tabita CUEVAS CHACON
• Chalom-Dov-Ber SEBAG et H’Aya FRAENKEL
• Jérémy PETIT et Coralie BARBIER
• Tony OZANNE et Aurélie CHÉDORGE
• Fabrice VALSANGIACOMO et Mireille MOLINES
• Adrien RADIX et Sabrina CARDOT
• Alexandre GUILLEMAIN et Kardiatou DIA
• Stéphane NOUAILHAS et Valérie BOUVRET

Nouveaux horaires à la déchetterie
Depuis la rentrée, de nouveaux horaires ont été mis en place 
dans les déchetteries du Sivom.

Les particuliers en véhicule léger peuvent ainsi se rendre à la 
déchetterie de Varennes-Jarcy du lundi au jeudi de 9h à 12h30 
et de 13h30 à 17h30, le vendredi de 9h à 12h30 et de 14h30 à 
17h30, le week-end de 9h à 12h30 et de 13h30 à 16h45.

Les professionnels et véhicules de catégories 5 et 6 (four-
gons, plateaux, camionnettes, avec ou sans remorques) 
peuvent accéder à la déchetterie du lundi au jeudi de 9h à 
12h et de 13h30 à 17h, le vendredi de 9h à 12h et de 14h30 à 
17h. L’accès leur est interdit le week-end.

Par ailleurs, les déchetteries sont fermées les jours fériés.

  www.sivom.com.

Amélia SCAGLIARINO
née le 5 juillet 2020

DÉCÈS DE MARS 2020
• Maria DA LUZ FORTUNA née PIRES 90 ans
• Jacqueline DUBOIS née HOBART 93 ans

DÉCÈS D’AVRIL 2020
• Janine BRUNOT née BRÉANT 88 ans

DÉCÈS DE MAI 2020
• Michèle HÉRITIER 72 ans

DÉCÈS DE JUIN 2020
• Pascale DÉRANGÈRE 56 ans
• Chantal CADELA SERNA  
 née ECOUTIN 90 ans

DÉCÈS DE JUILLET 2020
• Kiddinapillai NAGARATNAM 70 ans
• Claude VALCIN 63 ans
• Georges PAGÈS 89 ans
• Yvonne GODOT née TESTART 90 ans

• Roger MORDELET 69 ans
• Patrick DAVID 70 ans
• Violette GAUBERT née BENABOU 80 ans
• Max MARIE-CÉLINE 62 ans
• Hélène WAJSBLUM 88 ans
• Paulette AIGUILLE née LAGNEAU 80 ans
• Alain CAUSEL 61 ans
• Véronique BONNERY née LEMOINE 76 ans
• André MARTIN 80 ans
• Marcelle MICHON née THIÉRON 83 ans
• Brigitte SIXDENIER  
 née BARTHÉLÉMY 70 ans
• Gérard DORIZON  80 ans
• Anne DUPON née DELONG 94 ANS

DÉCÈS D’AOÛT 2020
• Michel PECQUET  60  ans
• Anne THOUROUDE 52 ans

• Joëlle POMMÉ née MOSNIER 66 ans
• Jean-Luc MERCIER 65 ans
• Micheline BOEUVE 88 ans
• Cyril VANDEKERCKHOVE 45 ans
• Michel BONTEMPS 87 ans
• Huguette LENEUF née THIBAULT 85 ans
• Abraham ATTAL 75 ans
• Ginette PARENT née THENEAU 88 ans
• Franck LANDREAU 51 ans
• Georgette SELLEM 83 ans
• Jean-Claude MARTIN  84 ans
• Philippe COUVREUR 68 ans
• Madeleine PEREIRA née GILLET 96 ans
• Marie-José DUCHET née FILOCHE 68 ans
• Christian GERMAIN 52 ans
• Patrick LEFÈVRE 63 ans
• Arezski AROUN 78 ans
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Jour de rentrée
Après une année scolaire interrompue par la Covid-19, élèves et 
professeurs ont pris plaisir à se retrouver pour cette rentrée, 
marquée par le respect des gestes barrières.

ARRÊT SUR IMAGES

Reprise 
pour la vie associative
Le Forum des associations s’est 
tenu cette année sur plusieurs sites 
pour limiter les risques sanitaires. 
Ce fut pour le public l’occasion 
de découvrir les différents 
équipements sportifs de la ville.

Nettoyage en forêt
Les habitants de Yerres et de Limeil-
Brévannes ont répondu présents 
à l’opération «Nettoyons la forêt» 
menée en forêt de la Grange. 
Cette initiative citoyenne mobilise 
de plus en plus de personnes 
concernées par le respect de notre 
environnement.

La rue des Pâquerettes inaugurée
La rue des Pâquerettes a été inaugurée après 
plusieurs mois de travaux réalisés par la Ville, 
avec le soutien financier du Département.

Libération de Yerres
Élus et représentants des 
associations d’anciens combattants 
se sont retrouvés en petit comité pour 
commémorer le 75e anniversaire de la 
Libération de Yerres.
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TRIBUNE LIBRE

Les petits gestes du quotidien font aussi avancer l’écologie !

Aujourd’hui, les citoyens comprennent bien que notre planète et la 
vie sur Terre sont en danger…et que par conséquent nous sommes 
tous en danger.
Malheureusement, ce n’est pas avec un président Américain clima-
tosceptiques comme TRUMP ou un président Brésilien champion 
de la déforestation comme BOLSONARO qu’il faut compter pour 

défendre notre bien commun.
Nous devons donc apporter notre pierre à l’édifice pour faire changer les choses, 
aussi bien chez nous, dans nos habitudes de vies, mais aussi sur notre lieu de tra-
vail.
Prenons l’exemple de l’importance d’un petit autocollant, le STOP PUB.
Savez-vous qu’en moyenne dans les boites aux lettres il y a environ 25 kgs d’impri-
més publicitaires par foyers? 
Pour certains ces imprimés permettent de trouver les produits les moins chers, et 
ainsi de profiter de « promotions »…… Mais pour les autres ?
Pour l’Agence De l’Environnement  et de la Maitrise de l’Energie, ADEME « … au-de-
là de son effet potentiel sur la diminution des flux de déchets, une opération 
Stop Pub peut et doit amener les citoyens à s’interroger sur leurs comporte-
ments en matière de consommation responsable (réduction des quantités de 
déchets et des impacts sur l’environnement). »
C’est pourquoi, il est important de coller sur sa boîte aux lettres ce petit autocollant 
STOP PUB. 
Vous pouvez en demander un à l’accueil de la Mairie, c’est gratuit.
Ce qui serait encore mieux, c’est que la municipalité, ou la communauté d’agglo-
mération organise plusieurs opérations sur le thème de la réduction des déchets.
Il y a beaucoup à faire en termes de lutte contre le gaspillage et le suremballage.
Nos poubelles jaunes sont remplies de plastiques et de cartons qui pour la plupart 
sont superflus.
L’exemple du tube de dentifrice vendu dans un emballage en carton !!!
Avec peu de moyens, nous pouvons donc arriver à changer beaucoup de choses, et 
notre planète s’en portera mieux. 

Jérôme RITTLING
Conseiller Municipal Yerres-Autrement

06 01 21 62 49

Dans le journal de septembre, la majorité municipale s’est au-
to-congratulée sur les résultats du rapport de la chambre régionale 
des comptes. Or, il indique des faiblesses. 1) Le manque de dé-
tail du rapport d’orientation budgétaire et d’éléments prospectifs 
engageant la ville sur plusieurs années et donc la réalisation de 
ses projets. 2) Une opacité pour les élus et les citoyens sur les  
investissements votés au budget. 3) Des bases d’imposition 
plus élevées à Yerres que celles appliquées par les collectivités 

de même strate. 4) Une réduction des effectifs pour stabiliser les dépenses de 
personnel qui, à long terme, risque d’affecter les services rendus aux habitants-usa-
gers-contribuables. 5) Une politique RH qui ne respecte pas toujours le statut, 
avec les cas litigieux d’emplois fonctionnels, le recours accru aux contractuels et 
CDI plus on monte dans la hiérarchie. 6) Des irrégularités dans les procédures  
de recrutement des contractuels et la régularisation de certains en CDI.  
7) Les résultats plutôt calamiteux du parc Caillebotte.

Toute notre actualité sur internet : yerres-en-commun.monsite-orange.fr et facebook : 
Yerres en commun.

Claire Charansonnet 
Conseillère Municipale 

Yerres en Commun, la gauche rassemblée
07 50 65 63 24

yerres-en-commun@orange.fr

Grâce à votre confiance, nous pouvons préparer l’avenir !

Les nouveaux Yerrois nous disent tous la même chose : « venir  
habiter à Yerres est pour nous un choix de vie ». Et ce choix,  
souvent, ils le font pour les mêmes raisons : un cadre de vie  
remarquable loin de l’urbanisme débridé de la région parisienne, 
des espaces verts préservés, la sécurité, la tranquillité, une vie de 

quartier agréable avec des commerces de proximité, un tissu associatif dynamique, 
des services bienveillants qui ne laissent personne au bord du chemin. Bref, une ville 
à taille humaine, chaleureuse et animée, où il fait bon vivre. 

C’est vrai, à Yerres, nous avons choisi un chemin particulier.

Nous avons refusé de céder à une urbanisation folle et destructrice. Et notre Plan 
Local d’Urbanisme, actuellement en cours de révision, a pour but de nous permettre 
de préserver le caractère « village » de notre territoire.

Nous avons aussi refusé de céder à Ia violence qui gangrène des quartiers entiers 
en Ile-de-France. Notre Police municipale est nombreuse et équipée, les caméras de 
vidéo-protection fonctionnent 24h sur 24 et sept jours sur sept.

Il nous a fallu également trouvé une stabilité financière. La diminution de l’énorme 
dette de 45 millions d’euros dont notre majorité a « hérité » en 1995, a été une 
première étape. Néanmoins, le poids de la dette pèse encore pour 25 millions sur 
nos finances. Il nous faut donc innover sans cesse pour continuer à retrouver des 
marges de manœuvre.

Dans le même temps, nous avons lancé les investissements permettant de réno-
ver progressivement nos rues, nos parcs, nos équipements scolaires, culturels,  
associatifs et sportifs. Parallèlement, de grands projets d’aménagement voient le 
jour, comme la réalisation du quartier de Ia gare (qui débute dans quelques semaines) 
ou Ia rénovation en cours du château Budé et du parc public qui le jouxtera.

Nous avons aussi engagé la responsabilité écologique de notre commune : les 
agents municipaux roulent à l’électrique, la part du bio dans nos repas de cantines 
a été doublée, la toute nouvelle école des Godeaux est autonome énergétiquement, 
l’éclairage public est peu à peu modernisé...

Sans oublier les transformations liées au numérique (notre ville a été la première 
commune de l’Essonne entièrement fibrée, toutes nos classes élémentaires  
disposent de tableaux d’apprentissage interactifs...), le soutien à nos commerces 
de proximité (qui le méritent bien), le renouvellement régulier de nos animations de 
loisirs, culturelles, associatives, sportives et festives, qui donnent du souffle et de la 
vie à Yerres.

Certes il reste beaucoup à faire. 
À s’améliorer encore. 
À travailler toujours. 
Mais grâce à votre soutien et à votre confiance, nous pouvons préparer l’avenir.

Olivier CLODONG 
et les élus de la majorité municipale  

« Yerres comme nous l’aimons »
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AGENDA DU MOIS

DÉMOCRATIE
LOCALE
Jeudi 15 octobre
Conseil municipal
À 19h. Retransimission sur yerres.fr

MANIFESTATIONS
Du lundi 5 au samedi 10 octobre 
Semaine Bleue
SEMAINE NATIONALE DES RETRAITÉS
Maison de l’Amitié - 10 rue de Concy
Réservation obligatoire 01 69 49 84 70

Lundi 5 octobre à 14h 
Conférence « Les Ehpad »
Gratuit

Mardi 6 octobre 
Déjeuner et visite commentée  
du Moulin de Dannemois, 
demeure de Claude François
Tarif : 48 €

Mardi 6 octobre à 14h
Atelier bien-être
Tarif : 5,60 €

Jeudi 8 octobre
Visite de « La France miniature » 
à Élancourt 
Tarif : 39 €

Samedi 10 octobre à 14h 
Karaoké Gratuit

Samedi 3 octobre
Braderie du Secours Populaire
Villa Saint-Jean - Grange au Bois, de 9h30 à 17h

Dimanche 4 octobre
12e Journée de la Randonnée
Parvis du CEC, à partir de 8h45
Plus d’infos sur www.yerres.fr

Dimanche 4 octobre
Journée commémorative  
pour les animaux morts  
pour la France
Parc de la Grange au Bois, à 17h

Samedi 10 octobre
Bourse à la puériculture  
La Farandole
Orangerie de la Grange au Bois, de 9h à 18h

Samedi 17 octobre de 10h à 17h
Journée portes ouvertes  
au château Budé

Dimanche 18 octobre
Journée d’adoption des chats  
et chatons
École du Chat Libre Vals d’Yerres et de Seine
Orangerie de la Grange au Bois, de 10h à 17h

EXPOSITIONS
Jusqu’au dimanche 8 novembre
Christelle Téa  
à la Propriété Caillebotte
Orangerie, 8 rue de Concy. Ouvert du mardi au 
dimanche de 14h à 18h30. Gratuit

Du samedi 3 au dimanche 18 octobre
Objectif commerces
Salle André Malraux - Gratuit
Lundi-Vendredi : 14h-18h 
Week-end : 10h-13h & 14h-18h

SPECTACLE AU CEC
Dimanche 4 octobre à 18h
Jean-Baptiste Guégan,  
« La Voie de Johnny » - chanson

Dimanche 11 octobre à 16h
Alex Lutz (humour)
Réservations auprès de la Sothevy au CEC,  
2 rue Marc Sangnier  
Du mardi au vendredi de 9h à 12h30 et de 
13h30 à 18h30 ; le samedi de 9h30 à 12h30 et 
de 14h à 18h), Par téléphone 01 69 02 34 35  
ou par Internet (http://aggloculture.fr)

ANIMATIONS 
À LA MÉDIATHÈQUE 
Médiathèque Danielle Bianu, CEC,  
2 rue Marc Sangnier
Toutes les animations sur vyvs.fr.
Inscriptions aux animations au 01 69 48 82 00 
ou sur bibyerres@vyvs.fr
Animations sous réserve du fonctionnement 
normal de la médiathèque. Nombre limité de 
participants.

Du samedi 3 au mercredi 14 octobre
Fête de la Science sur le thème  
« La police scientifique » 
EXPOSITION 
« Qui a tué Lemaure ? » 
Mercredi 7 et samedi 10 octobre
Ateliers découverte 
"Police scientifique"
Sur inscription.

Du mardi 6 au samedi 10 octobre
EXPOSITION
« La police scientifique 
en France » (avec scène de crime)

Samedi 3 octobre
Bouquine club
De 15h à 18h

Mercredi 7 octobre
L’heure du conte (6-8 ans)
De 15h à 16h

Samedi 10 octobre
L’Alibi (atelier d’écriture)
De 14h30 à 18h

Samedi 17 octobre
Rentrée littéraire
Auditorium du CEC, de 15h à 18h

Samedi 24 octobre
L’Atelier créatif de Sophie 
(sur inscription)
De 15h à 16h pour les 4-7 ans ;  
de 16h15 à 17h15 pour les 8-12 ans

Mardi 27 octobre
Mardis déclic 
À la découverte d’Instagram
De 12h30 à 13h30 - Sur inscription

Mercredi 28 octobre
Atelier Internet junior 
À partir de 8 ans ; sur inscription

« Retrouve l’objet mystère » et 
autres jeux sur PC
De 14h à 15h30

Samedi 31 octobre
Samedi connexions
De 10h à 12h

Graine d’artiste 
7-12 ans ; sur inscription

Atelier collages 
sur le thème « Présente-toi »
De 15h30 à 17h

Venez assister aux projections 
des films que vous aimez pour 
6,50 € (tarif Val d’Yerrois).

Retrouvez la programmation : 
www.yerres.fr

Le cinéma a son propre site 
internet où vous pouvez vous 
inscrire à une liste de diffusion 
afin de recevoir le programme par 
courriel : www.cinema-paradiso.fr
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Suivez nous !

HALLOWEEN  
SUR VOS MARCHÉS

YERRES EN ROSE VENDANGES  
AU CLOS BELLEVUE

YERRES : PIONNIÈRE 
POUR LA CAUSE ANIMALE

S O U S  R É S E R V E  D E S  R E C O M M A N D A T I O N S  G O U V E R N E M E N T A L E S  L I É E S  À  L A  S I T U A T I O N  S A N I T A I R E

DU SAMEDI 3 OCTOBRE
AU DIMANCHE 11 OCTOBRE
Maison de l’Amitié / 10 rue de Concy



O B J E C T I F 
COMMERCES

3 > 18 Octobre 2020
Salle André Malraux, 2 rue Max Bourgin

LUNDI-VENDREDI : 14h-18h / WEEK-END : 10h-13h & 14h-18h

E X P O S I T I O N


